
REPUBLIQIIE POPULAIRE DU BEITTI{

PBNSIDENCE DE ]-,À B]?UBLIQUE

I0I liioS'l -OOf du 23 l4ats 1981

Ia constitution dtu.rl ccnLre de doculrentction,

portant .création d ?un Coir:eiI
fllertionel de }c ComPtahilité.

LI.ASSEIIIBLNE NATTONAI,E REVOLUîIOI{I{ATIIE A C]élibéTé Ct
adopté en sa séance du 21 Janvier 1981 .

l rassistance aux entreprises puirliques ou privées,
afin. de_ leur permettre 1t él-abore"tion cie leur plnnparticulier en conlormité du Plon Comptr"bte ]'[ationalr
et sa mise cn application pratique,

J

{

LE PRESIDEIIT DE LA RE?UBL,IQUE lrromulgue l-r: loi dont
Ia teneur suit r

ÆIîICLE 1ei.- T1 est créé un Conseil I{ational de 1a Cornptabilii;é1
s ous -ïr auilovi t é du Ïiinistre chargé des Îinanccs.

.ARIICIE 2.- Le Cotrseil Nationa]- de 1a Comptabilité a pour nls§i'oî

a)- 11édition, la dlffusion àu Plan Coniptable iiational;
b)- 1'organisa'tion de -boute action de forntation ct de

recyclage des professiorurcLs pour 1?appJ.icatiorl
dudi.t P1an,

c)- 1a colfaboration avec fas }ii nistères chargés de
lrEnsej-gnemcnt Techuique et de lrnnseigneinent
Supérieùr en vus' de la réf ormc cle s prograrmc s
drenseignemcnt de, 1a comptabifité et clc lcur nisc:
en hatmonie avcc 1e ?lan Comptablc Ïùationa1,

d)- 1t émission diun avis sur la conformité des plans
particulicrs d rcntreprises avec Ie Pl-a.n Conipta'ole
Nat i onal ,

e )-
f)-

g)- de menerr_ de promouvoir ou c.le f ar,'oris,:r toubcs étüdcs,toutes collecte s d I inf or:nation, tonter: recircrch.es
théoriques. ou pratiql-les conccrnant 1a technique comp-table et d'en favolisèr fa diffusion par tous moycni :
ÇoI1oques , éditions, revues, périodiQucs.. .

sur tous lcs projets de
inqtruction ou rc c om-
ou a.yant dos incidcnccs

ri

h)- de donner ùn avis oréclab1c
1égislat ion, règlei,cntation.
mandation d t ordrc conrptablc;



.ARTTCLE ]

-2
comptables, qui 1ui sont s oirmis par les adninistra-
tions ou organisine s publics,
de représenter la République ?opulaire du 3énin aupiès
de tous organismes inte r.nat i onaLL-c à compétence conp-
table auquels le pays est adhérent (Conseil Africain
de 1a Comptabilité ), d rassurer les relations de la
République ?opulairc du Bénln avec les orgai:is:...-s
étrangers à vocation similairc (Conseil- Supé:ricur de
la Comptabilité, Conseif lilational- dc la Comptabilité,
Sccrétariat du Pl-an Comptabla, Ordrc dcs Expcr.: Conp-
tables, Co11ège. dcs Réviccurs Coürptabfes, Institu'r;
des Experts Cornptables, Institute of Charterod Âccoun- -

tants ...) et dtassurei 1a représentation de la Républi;
que ?opul.aire du Bénin auprès dc tout organisme interna-
tional (ou servlce spécialisé drorganisme int c, rnat ionsl- )
qui, ayant un rôlc géhéra1 , traitcrait de problè;n,:s
comptables : ONU, 0UÂ, OCÀItrr UDEAC, CnDEAO...

j)- ttorganisation de 1a profession comptab1e...

.- Lorsque 1e Conseil National- de la Cor,rptabilité
, tous
âvis

Eonsuïïé-dans 1es cas vis
documents ou rense ignemen
lui sont fournis, les obs
suite donnée lui sont not

ée au paro.graphe h de, irarticlc 2
ts utiles à 1féfaboration de seÉ

iil3j:""" qu'entrainent scs ?vis

11 peut être consulté par les Commissions ou Comités créés par
,l tAssembf ée Nationale Révolutionnaire ou par les autr:s orgallas
des ?ouvoirs Publics ; par les organismes publics ou. privés ; par
fes sociétés, entrepriscs ou pcrîonnel.l intcrcs:ées par ics trovaux.
Scs avis nc lcuvent "Iler à flencontre de d.l-sposilions 5'jn6rales,
mais ils ont valeur i-nterprètative.

4Rf IC IE 4.- le Conseil National dc la Comptabilité est conposé
de 50 menbre s

Un Magistrat dc 1a Cour Populaire Centralc, .

I.,e Dircctcur du Îréeor ct dc Is Comptahilité Publiquc ou 5oT1I rcprésente-nt,
Lc Dirccteur du Contrô1e:Financier de 1'Eta.t ou son ropréscntant,
Le Directeur des Impôts ou son rcpréscnttrnt,
L.,e Dircctcur du Budget ou son représcr:tant,
I,e Directeur des Douanes et. Droits Indirects ou son rcprésentant ,

I,e Directcur de 1a. caisse centrale de I'inanccmcnt ôtt son rcprésen-
t ant ,.

!e Jr-recteur çeneral de IrINSAE. ou son re prérjentant,
le Directeur du B.Ô.P. ou son rcpréscirtant,
L,c Directeur de 1a ?lanification d tEtat ou s o'n rcp-r'éscntant,
I,,e Directcur Général .de ItOBSS ou.soil rcpréÈentant,
Un représentant.du tr[inlstère dc lrfndustric, dcs illines et dc

I I Encrigc ,



)

Un représentant du Mini stère des Travaux Publics, de l-a -C_onst-ruc-tion et de lrHabitatt
Un représentant du lilinistèrc dcs Trensports ct des Coruaunicatlons t

Un représcntant du l,llnistère de la Jus ticc .Populaire ,

Un représentant du lJlinistère du Commcrce,

Un représentant du t.'linistère de ltIntérie ur et dc l-e Sdculité
Publique,

Un représentant du llinistère de 1r Inspect j.on dcs Entrcprises
?ubliques et Scmi-Publiqucs,

'Un représentant du l{inistère dcs }crmes dtEtat, dc ltElevagc et

un représenrant du ,rr"rlinll IÏ"X!;"r"rrement Rural ct de l,Action
C oopérat ive ,

Deux tech;riciens de Ia Comptabilité appartenant à des Sociétés
Nationales ou dlEconomie L{ixte du sec beu:: agrico}c,

Deux techniciens de 1a Comptabllité appartenanr à des Sociétés
Nationales ou d tEconomle lvlixte du secteur: industriel, l

Dclu technlciens de 1a Comptabilité apparteneLnt à des soôiétés
NaTionaf es ou d tEconomia ftiixtc du sec'ue ur copr.Lerciai,

Un technlclcn de la Comptabilïté appartenant à dcs sociétés
Nationales ou d rEconomie Liixtc du :cctcur dc; trancpu_''t.r,

Un techniclen de 1a Comp.tabilité appartenant à cles Socié-i;ér
Nationalcs ou d tEconomie Mixte du sectcur dcs T Ï.,-_lvaux .l-1u,tjrcs,Six tcchnicicns de 1a Conptabilité appartunagrt à Ccs Entr.prises

Privée s ,
tre Directcur Généra1 de la SONAR ou, son représcntant,
lc Directeur Général de ItOBI ou son rcpr.ésentant,
Le Directeur National de Ia BCEAO ou son représentant,
Le Dlrectcur Général de Ia C.AA ou son représentant,
I,e nirccteur Général d,e la BBD ou son représentant,
I,e Diyoctc-ur Généra1 de l-a BCB ou sorr r"priien.bunt,
le Directcur Cénéral dc la CNCA or_r son rcpr.iscr.tant,
le Président de Ia CCfB ou son rcpréscntant,
ncux professeurs dc llilnseignemcnt Supérieur:,
Deux professeurs de IrEnseign€ment Techniquc,
Un reprdsentanb de I rI,IIISTB,

Deux Éxpcrts Comptable s,
Un rcprésentant CDR.



.ARîICLE 5.- Les membred du Conseil }Iational de
Effiffio-és, pour r:ne duréc dc tro.i.j ans, par
des I'j.nances r sur ProPosition t

- du Ministre dont ils ressorbent pour
naires représentant lcs [liirisbère s ou
représentànt fes sociétés Nationalest
du lres1oenr o e
maglstrat,

1a Cour PoPulairc Ccntrale Pour Ie

A.

du Président de Ia CCÏB Pour
et 1es technicie4s comptables
prises privée s, '

Ia C omPt ab i 1it é

arrête du r,ll-rLr s t re

1es fonction-
Ics a6e nt s

- nnï L: Secrétaire Généra1 dc l tlIItiSTB, pour son repl:e-
l/s4 +v

scntant,
- Par Ie Bureau National des CDR pour 1c rcpréscntant

CDR.

Les Dir"'cteurg, membres dc droit du Consei], siègcnt eux-mcûas ou
Oesi.ÀÀent leui'représentant pernranent à La nomination du -u-Llistrc
des Finances. Ccs représcntairts perrnancnts sont désignés porLr
ià"tà-fÀ à"rée du *ri.dat et ne pôuvcnt ôtrc rcmplccés, ,,1 =,ns lr:s
mé'mo s f ormcs. quc pe"r ;suite dc décès, incrpacité ou dé1a-rt -cs
inte.rcssés aü rtiini-èt èrË qurils rcpréscntcnt.
l,es mandats des membres du conscil sr'.périe ur .dc ]a comptabilité
sont renouvetablcs, à leur expiration, sans limita"tion.

48!ICI,E--[-- lc Conseil Nationaf de Ls.
sessions aunue
chaque fois. qu
sein, des me mb

l1e s , au minimr.-ur , Ent rc
e ric bcsoin. un- conrcil
rcs suivanté : (zo).

ies Expcrts ComPtables
apparlenant à dcs cntre-

C omp tabl f :lt ü tj-ent de u:;
lcs scs:ions, i1 cst réuni
pormancnt c oiilpo 3,-i r en son

Le Magistrat à la Cour Populaire Ccntrale,
I,e Directeur du îrésor et de 1e Comptabilité Publique ou son

représententl'
le Directeur des Impôts ou son rcpréscntant,
Le Directeur Général de ] t TNSAE ou son rcpr'éscnt:-nt,
I-,e Directeur du BCP ou son rcpr'ésentant,
Un des techniciens appartcnant à unc Société Pu-bliquc d'"1 scc-bcur

agrlcolc, '

Un das technicicns àppartenant à une Société ,Pub1iquc d'.i r-;cctcur
comme rc ial ,

un des tcchniciens appartenont à une société Pu.bliqua du socteur
industriel,

le technicien appartcnant à unc Société Publiquc du scctcur des
îransport s ,

Le technicien ûppartenant à unc Société ?ubliqua du scctcur des
Travaux Pub1ics,
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Le Directeur Généra1 de l-a SONAÎ ou son représentant,

I-,e Directeur Généra1 de ]rOBT ou son ieprében'bânt,

Un représentant des Banques ou organismes firra:tciers t

T.,e Président de CCIB ou son reorésentant, ''

I-,e s deux prof esseurs de l iEnseisnement Supér'ieur,

Le Professeur de lrEnseignemcnt Technlque,
Un des Er.pcrts ComPtablest
Deux des techniciens appartenant eux Sociétés Privées'

ARl ICI,E I.,,e Conseil- I,l-ational de 1a Comptabilité él-j't,
composé de :

7 en son
sein, un bure au

1Président;
5 Vice-Président s

= 1 appartenant à frAdministration des linances,

- 1 appartenaSt' à 1a profession d rErpc::t Complable

= 1 appartenant au corps enseignantt

- 1 appartenant à une société drEtat,
- 1 appartcnant à une société privée i
-' 1 ' Socrétaire Général .

.!e .Prasl-dent, ou
Conseil National
extraordinaire ;
fois quril le jug

' 
ARaI-CT.,E 3-i-

à deïaut -Le b
de 1a Comptab
et pour convo
c necessal-rc.

ri
ure au. ,
I-L1TC
que r J-

. a quall--E e
e n lle.unaon
e C onse il

pour convoquer le
ordinaire, ou

pcrmancnt chaque

oml1e allpr
son fonctio
a -La -t'Gncta
agsiste aux

.: ' &Ve.C voix c
à ses dé]ib
utile à ses

n
Un coordonnateu:1. agcnt dc fa lonc'Ùion Pub11que, sere

s du cônseil il'atioÉal--de 1a cornptabilité ct assurera
nnement permanent, assisté d ragônts appartenent -égalcment
on Publi[ue ou reèrutés par le Conseil . Le Coordonnateur
délibér;tions des Conseils ct de scs différcnts organes,

onsuftative. Le ConseiJ- National peute éga]èraènt, lnv:ltcr
érations toute pcrsonnc dont i} juge la participation
travaux.

,AJIîICLE 9,- les ressou'rces du Conseil National- de ta Coraptabilité
Èonî- cbnÈîitu

d tune subve nticn annucll-e .de lrEtat
du produit de Ia venta des pub'lications
dcs participations quril P
lénéiiciant de scs étudcs.
dcs subvcntions quril Pcut
public ou privé, national

eut dcmandcr à tollt organisme
')..
re c cvoar

ou étrange
dc Lout oi'genisrie
r.
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Àrt-i,cI.q j-1 r- I,e
trnTFojêt-de I.,oi

Àrtlcle 12.- I,a présente I.,oi scra exécutée coiame loi dc ''1 rBtat.

tr'ait à C0î0N0U, le 2l }iars 19

Àrticle 10.- Le Conseil- National de 1a Comptabilité élaborera
un-RE gIffi-ent Int érleur pou-r son f onct ionnenent , Règiereni qui
sera soumis. à liapprobation du ilfj:ristre des Finances.

Conseil National de 1a Cornptabilité
pou,r ltofganl-satidn de Ia prclession

par Ia PrésLdent c1e la République,
Chef de ltEtot, Président du Consell

Exécutif Nat ional ,

é1ab or er a
compt able r

B

?our 1e Ministre des Finances
îrava

es ch
absent , 1e tr4inistre du
et des Affalres Social' de ltintdrirn,

hîathleu KEREKOU

du. ?Ian,,-de 1a Stat ls-
1 rAnalyse' Econor,liqug ,

inistr e

tique et de

Adol eB U

BABA-LIOUSSA Aboubacar

le Ministre du Commerce t

Sannl MAMA GOIIII,IA
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I.,,e l,{inistre de l rDnseignernent
Supérieur et de l-a Recherche

Scientlfique,

Àm 1iËrt ions :

Le l{inis trè des JinÉeignementg
l,toyens Généra1 , Toclrnique et

?rofessionnel,

Arnr nil ItrTr,,-rR0

Dd ou-ard Z0DEII0UG^1'[

au res L,linist
PR 8 CS 6 CC du PRPB 41,,[C-II,M,:I!{IM.,1 2 SGC 4 ]PD 2

ères 13 DIE-DAJL-fXISAE 6 fGE et scs Sections 4
IICCT-01'[EPI-Gde-Cha.rrc. ] BN-DAN 4 UNB-ISJ 4 DB-DCI-Soldc-Trésor-DI
20 Chanb.Com. et d'Industrie du Eénin 4 JORPS 1.-


